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INFOS PRATIQUES

NOUVEAUX COMMERÇANTS SYSTÈME D’ALERTE SMS
À ce jour vous êtes 329 Apprelans à être inscrits au système 
d’alerte SMS.
Ce service totalement gratuit vous permet d’être informés d’évé-
nements importants :
- Gros travaux impactant votre quotidien

- Informations relatives aux services périscolaires
- Alerte sur les aléas identifiés dans le DICRIM
Si vous n’êtes pas encore inscrits, n’hésitez pas à le faire, 
via le site internet de la commune : 
https://www.apprieu.fr/sms ou en remplissant un 
formulaire papier disponible en mairie.

LE MARCHÉ

Le marché et ses commerçants vous accueillent tous les jeudis matin, de 7h30 
à 12h30 sur la place Buissière : légumes, fruits, fromages, volailles et œufs, 
salaison, confitures, tartinades, vêtements, accessoires pour la maison, pro-
duits d’hygiène et d’entretien, bijoux… et même un camion pour laver votre 
chien ! L’offre est très complète et variée. Sur le chemin de l’école, ou avant de 
partir travailler, vous pourrez faire vos courses de la semaine auprès de com-
merçants sympathiques, professionnels, toujours de bon conseil et motivés 
pour vous fournir les meilleurs produits. N’hésitez pas à venir faire un tour, on 
prend vite goût à ce petit moment sympathique qui permet de démarrer sa 
journée sur une note différente et agréable, tout en profitant du lever de soleil 
et du calme matinal ! Pour suivre l’actualité du marché et découvrir les com-
merçants, abonnez-vous à sa page Facebook : Marché d’Apprieu.

LA PHARMACIE D’APPRIEU SE DOTE D’UNE BORNE  
DE TÉLÉCONSULTATION MÉDICALE !
Ce dispositif simple et pratique permet à 
tous les patients de consulter à distance 
un médecin généraliste français du terri-
toire.
L’objectif est de faciliter la mise en relation 
des patients avec un médecin pour une 
consultation, des conseils médicaux ou 
encore la délivrance d’une ordonnance.

• Pour qui ?
Tous les patients dès 3 ans, quand vous 
n’avez pas de médecin traitant, le vôtre 
n’est pas disponible ou vous avez une 
demande urgente.

• Pour quels symptômes la téléconsulta-
tion est-elle judicieuse ?
Affections ORL ou dermatologiques, 

troubles digestifs, infections urinaires-cys-
tites, abcès dentaires-rage de dents, otite-
bouchon d’oreille, affection ophtalmique 
légère, renouvellement d’ordonnance et de 
pilule contraceptive, orthèse-contention, 
aide au sevrage tabagique examens com-
plémentaires, séances de kiné, départ en 
voyage : trousse médicale, vaccins

Grâce aux appareils connectés de la 
borne, le médecin pourra fournir au patient 
des soins identiques à ceux prodigués lors 
d’une consultation classique.

• Comment procéder ? 
Venez à la pharmacie sans rendez-vous, 
muni de vos carte vitale et carte bleue 
ainsi que de votre téléphone portable. Un 

médecin répondra en moyenne en 15 à 20 
minutes.
La consultation est prise en charge par 
l’assurance maladie. 

Les horaires d’accès à la borne seront 
ceux de la pharmacie :
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 
14h à 19h - Le samedi de 8h30 à 12h30.

Les usagers qui le souhaitent peuvent être 
accompagnés et guidés pour l’utilisation 
de la borne par notre équipe !

Mme Billard-Di Maria Emmanuelle  
et Mme Genton Christine
Retrouvez-nous sur  
www.pharmacieapprieu.pharm-upp.fr
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LE MOT DU MAIRE

Un été mouvementé, une 
rentrée sereine mais chargée

Dans la chaleur accablante de cet 
été 2022, il est tout à fait possible que 
pour la grande majorité des habitants 
de la commune la situation soit pas-
sée totalement inaperçue, peut-être 
tout simplement parce qu’ils se trou-
vaient hors de la commune. En 
revanche, les apprelans du centre vil-

lage et de la route de Lyon ont vécu 
un mois d’août mouvementé du fait du 
regroupement de personnes sur l’es-
pace public et des activités nocturnes 
du type rodéo en scooter. La tension 
est montée avec les voisins ; les gen-
darmes sont passés souvent et parfois 
même plusieurs fois par nuit, contac-
tés par les riverains et les élus de per-
manence. Ils ont verbalisé et même 
confisqué quelques motos et scooter ; 
mais ont également pu rencontrer des 
groupes plutôt calmes. Les élus sont 
allés au contact pour échanger avec 
les personnes et une réunion s’est 
tenue le 7 octobre pour écouter les 
propositions des jeunes et engager un 
dialogue constructif. Une rencontre 
sera organisée avec les riverains avant 
la fin octobre.

Je reconnais que le mois d’août a été 
difficile à gérer et ce n’est pas une 
consolation que de constater que 
durant cette période de chaleur intense 
de nombreuses communes ont vécu les 
mêmes types de situations. Par ailleurs, 
nous avons pu identifier des difficultés 
entre voisins notamment parce qu’avec 
la chaleur, nous avons vécu dehors et 
assez tard dans la soirée, générant par-
fois sans mauvaises intentions des nui-
sances pour les autres.

Avec la rentrée, le calme est revenu 
même si nous restons très attentifs à 
l’usage des deux roues sur les espaces 
publics : place, placette, trottoirs...

Le calme est revenu et la rentrée sco-
laire s’est déroulée dans une ambiance 
décontractée et libérée car nous 
n’avons pas oublié que la précédente 
s’était faite sous les contraintes du 
masque et des protocoles plus draco-
niens.

Comme chaque rentrée vous retrou-
verez dans votre gazette le dossier sur 
la rentrée des écoles de la commune 
avec les «anciennes et nouvelles 
têtes» et les annonces de toutes les 
manifestations à venir jusqu’à la fin de 
l’année pour lesquelles nous vous 
attendons nombreux comme à l’occa-
sion de la fête de la Châtaigne : Ren-
contre des carnettistes, Cérémonie du 
11 novembre, Accueil des nouveaux 
arrivants, Téléthon… et les nombreuses 
manifestations organisées par nos 
associations : puciers, salons des vins, 
concours, concert, marchés locaux...

Une bonne rentrée à tous

Dominique Pallier 
Maire

École élémentaire publique 
Saint-Exupéry
48 route de Lyon 38140 Apprieu
Tél : 04 76 65 10 63
Email : ce.0381548b@ac-grenoble.fr
Horaires : Lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 8h30 - 11h45 / 13h45 - 16h30 

École maternelle publique  
Le Petit Prince
355 rue Defrada 38140 Apprieu
Tél : 04 76 65 17 57
Email : ce.0382659j@ac-grenoble.fr
Horaires : Lundi, mardi, jeudi et  
vendredi : 8h30 - 11h40 / 13h40 - 16h30

Mairie :

46, route de Lyon 38140 Apprieu

Email : accueil@apprieu.fr

Tél. : 04 76 65 10 13 - Fax : 04 76 93 70 70

Horaires d’ouverture :

Lundi 8h30-12h00

Mardi 8h30-12h00/ 15h00-17h00

Mercredi 9h00-12h00

Jeudi 8h30-12h00/ 15h00-18h00

Vendredi 8h30-12h00/ 15h00-17h00

Samedi 9h à 12h, le 1er samedi du mois

École privée St-Pierre : 
95 route du Rivier 38140 Apprieu 
Tél : 04 76 65 15 10
Email : ecolesaintpierre38@gmail.com

Horaires périscolaires Saint-Exupéry
- Garderie matin : 7h30 - 8h30
-  Garderie après-midi : 16h30 - 18h30 
Tél : 04 76 67 42 79

Horaires périscolaires Le Petit Prince
- Garderie matin : 7h30 - 8h35
-  Garderie après-midi : 16h30 - 18h30 
- Garderie maternelle : 07 89 33 44 65

Les services périscolaires 
07 84 39 18 74 - 06 84 33 21 09 aux horaires d’ouverture 
(pas de messages ni SMS)
En garderie élémentaire - 48 route de Lyon 38140 APPRIEU
Email : serviceperiscolaire@apprieu.fr

Médiathèque la Sirène
25 place Buissière  
38140 Apprieu
Tél : 04 76 35 38 84
Email : la.sirene@cc-bievre-est.fr

Horaires d’ouverture :
Lundi de 10h à 12h
Mardi de 16h30 à 18h30
Mercredi de 15h à 17h45
Samedi de 10h à 12h
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LE 3919, VOUS CONNAISSEZ ?

LE BAFA : C’EST QUOI ? À QUOI ÇA SERT ?

Le 3919 est un numéro national, gratuit et 
anonyme pour les femmes victimes de 
violences (conjugales, sexistes, sexuelles, 
psychologiques..) accessible 24h/24 et 7 
jours/7.

Depuis septembre 2022, l’association 
« Avenir 38 » fait une permanence chaque 
3e mercredi du mois, le matin, au Centre 
médico social, 451 chemin de Barbaillon, 
Le Grand Lemps. Les prises de RDV se font 

directement auprès de l’association au 04 74 19 24 30.

L’association « Solidarité femmes Miléna » peut être également contactée au  
04 76 40 50 10, de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30.

Voir aussi le site web : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R50509 

Il permet d’encadrer de manière occa-
sionnelle des jeunes de 4 à 18 ans en 
accueil collectif de mineurs (colonies ou 
centres de loisirs) sur les périodes des 
vacances scolaires, au cours de l’année 
scolaire et en été. Cette formation est 
ouverte à toute personne de plus de 16 
ans, sans diplôme requis, et se déroule en 
3 étapes : une session de formation géné-
rale, des stages pratiques et une session 
d’approfondissement. Plusieurs orga-
nismes proposent cette formation. Le 
BAFA n’est pas gratuit, il coûte entre 500 
et 1300€, mais il existe différentes aides 
pour le financement par la CAF, la collec-
tivité territoriale, le Conseil Départemen-
tal dans le cadre de services civiques…
Sur notre territoire, la CCBE accorde une 
aide dont le montant est fonction du 
quotient familial. La Mission Locale peut 
également être sollicitée. De plus, pour 
faciliter la participation, la formation 
théorique peut se dérouler sur une des 

communes du territoire en fonction du 
nombre de jeunes inscrits pour la forma-
tion. Les accueils de loisirs et les centres 
sociaux-culturels peuvent accueillir les 
jeunes pour leur stage pratique.
Le BAFA permet d’acquérir une première 
expérience professionnelle (travail en 
équipe, pédagogie, prise de responsabi-
lités) et d’avoir un rôle actif auprès d’en-
fants et d’adolescents. C‘est grâce aux 
personnes titulaires d’un BAFA que les 
centres de loisirs peuvent fonctionner et 
proposer des activités diverses pendant 
les vacances ou les mercredis sur notre 
territoire. Actuellement, les centres de loi-
sirs du territoire manquent de personnes 
formées pour pouvoir ouvrir tous les lieux 
d’accueil et c’est vraiment dommage ! 
Alors, n’hésitez plus ! 

Pour tout renseignement : 
04 76 65 10 13 ou accueil@apprieu.fr.
Centre Socioculturel
Lucie Aubrac au 04 85 36 01 03
ou lucieaubrac@cc-bievre-est.fr. 
Mission Locale de la Bièvre au 04 74 79 18 18
ou mob@mlbievre.com

LES ATELIERS DU SOIR
Afin de poursuivre l’Aide aux Devoirs 
appelés Ateliers du Soir, auprès des 
élèves de l’école élémentaire Saint 
Exupéry, nous recherchons des per-
sonnes qui aimeraient s’impliquer 
auprès des enfants, un et/ou deux 
jours par semaine, de 16h30 à 17h30.

Cette activité est rémunérée.

Si vous êtes intéressé (e), n’hésitez 
pas à vous signaler auprès de la 
Mairie : 04 76 65 10 13 
ou accueil@apprieu.fr

DES ACTIVITÉS EN 
VISIOCONFÉRENCES 
POUR LES SÉNIORS

Le Conseil Départemental de l’Isère 
finance un programme de plus de 400 
activités en visio pour les séniors : 
HAPPYVISIO.

Vous accédez gratuitement à une pla-
teforme numérique d’ateliers animés 
par des professionnels. Chaque 
dimanche vous recevez le programme 
des conférences et des ateliers de la 
semaine à venir, dans votre boite mail. 

Santé, bien-être, vie pratique, accès 
aux droits, culture, loisirs, numérique 
sont au programme, par exemple : 
Pilates, dictée, code de la route, 
stretching, relaxation, papote et 
popote, quizz culture générale… sont 
quelques-uns des rendez-vous propo-
sés.

Vous pouvez également écouter des 
conférences, qui permettent aux parti-
cipants d’interagir et de poser des 
questions aux intervenants. Elles sont 
visibles en replay après diffusion.

Connectez-vous sur Happyvisio.com 
et poursuivez votre inscription avec le 
code d’accès : HAPPY38

Le Brevet d’Aptitude aux Fonctions 
d’Animateur est un diplôme non 

professionnel accessible dès 17 ans 
qui prépare à l’exercice des 

fonctions d’animation.
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NETTOYAGE DU CITY STADE

TRAVAUX DE MAINTENANCE CITY STADE

Samedi 17 septembre, journée mon-
diale du nettoyage de la planète, à 
Apprieu on a « juste » ramassé les 
mégots autour du City Stade, avec un 
groupe de jeunes qui l’utilisent régu-
lièrement.

En effet, les élus membres de la com-
mission environnement présents ce 

samedi après- midi voulaient sensibili-
ser les jeunes à la propreté de ce lieu, 
à disposition de tous, et en particulier 
sur la pollution engendrée par les 
mégots.

Nous avons pu déterminer avec eux la 
place idéale pour installer un cendrier 
qui récupérera tous les mégots que les 
fumeurs voudront bien y mettre, pour 
ensuite être collectés par « TchaoMé-
gots », startup qui collecte, dépollue 
et recycle les mégots en isolant éco 
conçu utilisable dans le domaine du 
bâtiment et du textile. Nous avons 
ensemble fait une 1re action de net-
toyage tout autour du City Stade et le 
résultat est bien visible dans le sac !

Bravo et merci à cette petite équipe 
qui fera le relais auprès des copains et 
connaissances pour garder propre le 
City Stade et les autres lieux de ren-
contre de la commune. Nous espérons 
pouvoir déployer des cendriers « col-
lecteurs » dans la commune dans les 
mois qui viennent, pour ainsi éviter la 
pollution engendrée par les mégots 
jetés dans la nature.

La commune a réalisé des travaux de 
maintenance de son City Stade. Des 
panneaux, des filets… ont été changés 
et les barrières ont été reprises. Du 3 
octobre au 5 octobre, le sol de la zone 
de jeu a été entièrement repris. Il s’agit 
d’un gazon synthétique lesté de sable. 

Cette composition permet d’allier 
esthétisme et confort de jeu, et rend la 
surface polyvalente adaptée aux 
multi sports. Le sable étant réparti 
manuellement, il lui faudra quelques 
semaines pour se « compacter ». 

LES MÉGOTS DE 
CIGARETTE : DE LA 
COLLECTE AU RECYCLAGE

Lors des journées nettoyage dans la 
commune, nous avons collecté un 
nombre effarant de mégots. Le 
conseil municipal, sur proposition de 
la commission environnement, a 
donc adopté une délibération afin de 
récupérer les mégots qui sont parti-
culièrement polluants et de voir com-
ment ils pourraient être traités.
Savez-vous qu’un mégot est consti-
tué de substances toxiques et dange-
reuses pour l’environnement ? 
1 mégot = 500L d’eau polluée et 4000 
substances toxiques, or 25 000 
tonnes de mégots sont jetés en 
France/an.
Il est donc important de ne pas les 
jeter n’importe où et de ne pas les 
traiter comme des déchets non dan-
gereux.
C’est pourquoi, après différentes 
consultations, nous avons retenu la 
solution proposée par Tchaomégot. 
Cette entreprise collecte et dépollue 
de manière innovante et sans utiliser 
d’eau ni de solvants toxiques. Elle 
recycle également l’acétate de cellu-
lose des fibres en isolant pouvant 
être utilisé dans le bâtiment ou le tex-
tile.
Le 1er cendrier Tchaomégot va être 
installé près d’un banc au citystade. 
Les mégots ainsi récoltés sont collec-
tés dans des sacs 100% étanches et 
réutilisables et acheminés dans le 
centre de traitement Tchaomégot le 
plus proche pour les phases de 
dépollution et recyclage.
En 2023, nous envisageons d’instal-
ler un collecteur sur la commune, où 
chaque fumeur pourra se débarras-
ser de ses mégots.
À suivre… et si vous souhaitez avoir 
plus de détails, vous pouvez consul-
ter leur site : www.TchaoMegot.com
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PERMANENCES DES VACANCES  
DE TOUSSAINT DE LA MÉDIATHÈQUE :
Ouverture normale du lundi 24 au samedi 29 octobre
Pour la 2e semaine, ouverture seulement mercredi 2  
et samedi 5 novembre

LA RENTRÉE  
DE LA MÉDIATHÈQUE
Les bénévoles vous accueillent de nouveau depuis début sep-
tembre aux mêmes horaires que l’année dernière.

Lundi matin de 10 à 12h
Mardi après-midi de 16h30 à 18h30
Mercredi de 15h à 17h45
Samedi de 10h à 12h

Nous vous rappelons que vous avez accès à tous les ouvrages 
qui sont sur le réseau des médiathèques de la communauté de 
communes, soit en vous rendant dans la médiathèque de votre 
choix, soit en réservant les ouvrages par internet ou auprès des 
bénévoles lors d’une permanence.

FILM D’ANIMATION
Dans le cadre du projet culturel « le rire dans tous ses éclats », 
nous vous proposons de venir partager avec vos enfants un 
moment divertissant pendant les vacances de la Toussaint avec 
« Wallace et Gromit, le mystère du Lapin-Garou ».

LE RAM À LA MÉDIATHÈQUE
L’animatrice du relais petite enfance Elisabeth Zgainski (réfé-
rente sur la commune d’Apprieu), accompagnée de Blandine 
Vignon et Marie-Laure Lovera animent des temps d’histoires 
et de comptines. Quatre rencontres par an sont programmées 
à la médiathèque La Sirène. Les thèmes de l’année écoulée 
étaient autour de l’alimentation, des émotions, des bêtises et 
du loup.

Ces temps autour du livre sont destinés aux enfants de 0 à 3 
ans accompagnés de leur assistante maternelle. Cette année 
6 assistantes maternelles différentes et 11 enfants différents 
ont pu bénéficier de ces animations. Le 1er temps bibliothèque 
de cette rentrée est programmé le vendredi 21 octobre de 10h 
à 11h.

Pour toute inscription veuillez composer le numéro unique du Relais 
Petite Enfance : 04 85 36 01 02.
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Médiathèque Apprieu 
04 76 35 38 84

Film d’animation
Enfants à partir de 6 ans

Application des mesures sanitaires 

gouvernementales en vigueur

Jeudi 27 Octobre 2022 à 15h30 
Médiathèque     Apprieu

Spectacle offert par la Médiathèque

Alerte ! Les lapins cambriolent les potagers…
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BALADE CROQUIS
Au cours de la belle matinée du 4 septembre, douze personnes, dont trois 
enfants et une adolescente, ont participé à la balade croquis organisée 
par Art’prieu. Grands et petits ont cheminé le long d’un parcours balisé. Ils 
ont dessiné vaches, chevaux, éléments architecturaux ou de la nature 
selon leurs envies. À leur retour, chacun a pu montrer ses productions et 
échanger sur son ressenti autour du verre de l’amitié. Il en ressort une belle 
variété de productions et un intérêt certain pour ce moment artistique. La 
demande a été formulée par les participants de proposer ce moment 
artistique plusieurs fois dans l’année. Nous avons bien pris en compte ce 
souhait et espérons pouvoir renouveler l’événement au printemps pour 
découvrir d’autres aspects de la nature en dessin.

Les productions seront exposées lors de notre rencontre de carnettistes le 
week-end des 22 et 23 octobre 2022.

RENCONTRE DE 
CARNETTISTES
Nous vous invitons à notre week-
end de carnettistes les 22 et 23 
octobre. Certains artistes de 
l’année dernière ont souhaité 
revenir mais nous avons aussi fait 
le choix d’en accueillir de nou-
veaux. Nous vous proposerons 
également des ateliers artis-
tiques animés par certains 
artistes présents et la projection 
de 2 films.

Après la belle réussite de notre 
première édition, nous vous 
attendons nombreux pour encore 
plus de belles découvertes.
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ACCÈS À LA 
DÉCHÈTERIE PAR 
LECTURE DE PLAQUES 
À L’AUTOMNE, 
INSCRIVEZ-VOUS !
À partir de début novembre, l’accès 
aux déchèteries de Bièvre-Est se fera 
par lecture de plaques d’immatricu-
lation.
Cet accès donnera droit à 52 pas-
sages par an par foyer aux particu-
liers et à 10 passages par an aux 
professionnels. Plusieurs véhicules 
d’un même foyer peuvent être enre-
gistrés.
L’accès à la déchèterie avec la carte 
actuelle sera toléré tout le mois de 
novembre, ensuite il se fera unique-
ment par la lecture de plaques.
Vous pouvez dès aujourd’hui enregis-
trer votre véhicule en créant un 
compte sur le portail suivant : 
https://decheteries-ccbe.horanet.com 
ou faire votre démarche par courrier 
ou au siège de la CCBE.
Il vous faudra fournir un justificatif 
de domicile et une copie de carte 
grise.

EXTINCTION DE 
L’ÉCLAIRAGE PUBLIC !

Le 22 septembre, le 
conseil municipal a 
voté pour éteindre par-
tiellement l’éclairage 
public à partir du 1er 

novembre.

Horaires d’extinction
• En semaine de 23h à 5h du matin
•  Le vendredi et samedi soir à partir 

d’1h
•  Le samedi et dimanche matin 

jusqu’à 6h

Tous gagnants !
•  Les apprelan.e.s apprécient le 

calme (repos et santé)
•  La biodiversité, faune et flore, 

améliore l’équilibre du vivant 
•  Apprieu agit pour la sobriété 

énergétique demandée par le 
gouvernement.

ZÉRO PHYTO AU CIMETIÈRE

Comme annoncé dans les gazettes pré-
cédentes, la commune a fait le choix de 
ne pas imperméabiliser son cimetière et 
d’opter pour un enherbement de ses 
allées.

Courant novembre, les travaux de semis 
d’herbe auront lieu dans les allées du 
cimetière. Cette période de novembre est 
la plus favorable au semis et elle fait suite 
à la période de la Toussaint.

Comment allons-nous procéder ?
1. Nous allons remettre à niveau les cail-
loux présents dans les allées. Ceci afin 
d’avoir une épaisseur comprise entre 2 et 
5 cm.

2. Ensuite nous allons effectuer le semis 
des graines dans les allées. Ce semis sera 
composé des graines de pelouse et d’un 
mulch.
Ce mulch organique permettra une meil-
leure germination de la graine. Il a une 
couleur verte qui disparaît en 48h-72h. Ne 
soyez pas surpris. 
3. Laisser le gazon pousser !

Il n’y aura aucun changement sur l’acces-
sibilité du cimetière une fois l’enherbe-
ment effectué.

La mise en place de l’enherbement 
implique une nouvelle vision du cimetière. 
La pousse nécessitant du temps, il faudra 
être patient avant de voir le résultat défi-
nitif.
De nouveaux semis pourront être effec-
tués en mars et novembre 2023, afin de 
combler les zones ayant un manque 
d’herbe.
Nous vous remercions par avance pour 
votre aide et votre compréhension.

AUTORISATIONS D’URBANISME 
DÉPÔT DAACT

Nous vous rappelons que tout 
projet d’urbanisme doit faire l’objet 

d’un dépôt de demande en mairie.

En fonction de votre projet, de sa nature 
et de son importance, vous devez faire 
soit une déclaration préalable, soit une 
demande de permis de construire, soit 
une demande via l’utilisation d’un autre 
type de document officiel.
Plus de détails sur le site : https://www.
service-public.fr/particuliers/vosdroits/
N319

Le délai d’instruction 
réglementaire des dossiers 
varie en fonction du type de 
demande :
• Déclaration préalable : 1 mois

•  Certificat d’urbanisme d’information : 1 mois
•  Permis de maison individuelle et permis 

de démolir : 2 mois
•  Certificat d’urbanisme opérationnel : 2 

mois 
• Autres constructions et permis d’amé-
nagements : 3 mois 

Ne commencez pas vos travaux 
avant d’avoir eu l’accord de 
votre dossier.
Dès la fin de vos travaux, n’oubliez pas 
de déposer votre DAACT (déclaration 
d’attestation d’achèvement et de confor-
mité des travaux). Ce document est obli-
gatoire (pour les DP, PC, PA). Il vous per-
met de pouvoir effectuer d’autres travaux 
et sera demandé par le notaire en cas de 
revente.
N’attendez pas pour déposer vos DAACT, 
faites-le si cela n’est pas encore fait.

Si vous avez des questions sur votre pro-
jet, n’hésitez pas à prendre rendez-vous 
avec le service urbanisme par mail  
(urbanisme@apprieu.fr) ou en appelant 
en mairie.

Exemple de cimetière engazonné
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AVIS DE LA COMMUNE SUR L’ÉTUDE 
ENVIRONNEMENTALE DE BIÈVRE 
DAUPHINE 3
Lors du conseil municipal du 21 juillet, les 
conseillers municipaux devaient rendre un 
avis sur l’étude environnementale relative 
au projet d’extension de la Bièvre Dau-
phine 3.

Cette zone d’activités est située en bor-
dure de l’autoroute A48 et de la commune 
de Rives-sur-Fure. Sa localisation est 
compatible avec le PLUI (il fait l’objet 
d’une Opération d’Aménagement Pro-
grammé) et le Schéma COhérence Terri-
torial.
Il vise à créer une dynamique territoriale 
notamment en permettant l’implantation 
d’entreprises endogènes et exogènes. 
L’un des buts de ces installations est de 
diminuer les déplacements des actifs sur 
l’agglomération Grenobloise (71 % d’entre 
eux y travaillent actuellement).

Au départ du projet, 45 ha de zone d’ac-
tivité étaient prévus. Avec une prise en 
compte des enjeux agricoles, et des 
phases de concertation menées avec les 
agriculteurs, les associations de protec-
tion de la nature, les services de l’Etat, et 
la commune d’Apprieu, il a été décidé de 
retirer 3 zones au projet (7 ha + 9,4 ha + 9 
ha). Le projet final proposé se fera sur une 
surface de 19,38 ha. Il n’est pas prévu d’ex-
tension de la zone dans le futur.
Ces concertations ont aussi permis la 
réalisation d’une étude paysagère per-
mettant des partis pris paysagers et des 
prescriptions dans les futurs cahiers des 
charges de cession des lots.

L’étude environnementale fait ressortir 
que la séquence Eviter-Réduire-Compo-
ser a été respectée. 

9 points sur les 22 points étudiés ont un 
impact négatif. Chacun a dû être étudié 
et des compensations ou réductions sont 
mises en place :
- Utilisation de terres agricoles : compen-
sations individuelles et collectives pré-
vues
- Paysage : conception paysagère du site 
visant à atténuer l’impact visuel du projet
- Accroissement des déplacements 
notamment en véhicules légers : déve-
loppement des modes doux et du co-
voiturage

- Faune non protégée (impacts négatifs à 
neutres) : une création de haies et de 
prairies est prévue. Il n’y a pas d’impact 
sur des espèces protégées (faune et 
flore).

La commune a donné un avis favorable à 
cette étude, avec néanmoins des préco-
nisations de réalisations prioritaires et des 
observations. 

1 - Préconisations de 
réalisations prioritaires :
- L’application incontournable des orien-
tations du PCAET
- Réalisation d’un accès direct à l’auto-
route, depuis le pont de la RD 50 F, côté 
Colombe.
- Etude sur la création d’une ligne de 
transport en commun depuis la gare de 
Rives, (rattachement TER) desservant les 
zones d’activités de Bièvre Dauphine, du 
Pays Voironnais et de Bièvre Est (Espace 
Bièvre Dauphine 3) 
- Développement de toutes les formules 
de co-voiturage et auto-partage, dans 
le cadre du PDIE.

2 - Observations :
- Stockage et utilisation de l’eau de pluie 
pour l’arrosage des espaces communs et 
réemploi dans les sanitaires
- Mise en place de panneaux photovol-
taïques, dans le cadre du déploiement de 
systèmes d’autoconsommation et/ou de 
toitures végétalisées sur les bâtiments
- Traitement du Parc d’activité Bièvre 
Dauphine 3 d’un point de vue énergé-
tique/environnemental (parking végéta-
lisé, façade claire, enrobé clair (albédo 
élevé) …)
- Développement de services mutualisés 
(type parking voitures, parking vélos, res-
taurant …)
- Etude à lancer sur le transport doux 
interne et en direction des zones d’activi-
tés
- Amélioration et incitation aux disposi-
tions du covoiturage existant ou à venir
- Préférence d’une maîtrise foncière par 
l‘EPCI par le recours aux baux emphytéo-
tiques avec les entreprises.

BIENVENUE À JÉRÉMY 
HAON GRANGEAT

De 1987 à 2022, Jean-Yves BER-
GER a travaillé au sein des équipes 
techniques de la commune. Il a eu 
à cœur de travailler pendant 37 
ans pour le bien-être des habi-
tants, le développement et la pro-
preté de la commune. Depuis le 1er 
septembre, Jean-Yves est à la 
retraite. Nous le remercions vive-
ment pour ces années partagées 
toujours dans la bonne humeur et 
dans un souci du travail bien fait. 
Nous lui souhaitons une très 
bonne retraite active ou paisible 
selon son choix mais heureuse 
dans tous les cas.

Jérémy HAON GRANGEAT a pris 
son relais dans l’équipe technique. 
Nous lui souhaitons la bienvenue. 
Il pourra apporter son expertise et 
son regard neuf sur les travaux et 
projets de la commune. Le pas-
sage de relais a été effectué pen-
dant l’été.
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ÉcocitoyennetéÉcocitoyenneté
À LA RENTRÉE 
ÉCONOMISONS 
L’ÉNERGIE !
Plan de sobriété énergétique 
Le président Emmanuel Macron a annoncé un plan de sobriété énergé-
tique urgent lors de son allocution le 14 juillet, c’est-à-dire une recherche 
de modération en termes de consommations d’électricité et de gaz.
https://www.youtube.com/watch?v=qKPwQz9t0Ig
La raréfaction des ressources, la hausse de la température moyenne de la 
Terre et la pollution sont préoccupantes... Les énergies deviennent chères. 
Elles pourraient manquer cet hiver, entrainant des coupures énergétiques. 
Nous pouvons faire la chasse au gaspillage énergétique de façon collec-
tive et individuelle. Certains d’entre nous sont déjà vertueux dans leurs 
usages. Bravo !
À quoi sert l’énergie ? 
À la grande majorité de nos activités humaines : industrie, agriculture, 
transport et mobilité, bâtiment, habitation, travail, loisirs, santé, enseigne-
ment, services administratifs…

Partageons-les bonnes pratiques pour faire des 
économies ! 
L’essentiel :
>  Économiser l’électricité pendant les heures de forte consommation : le 

matin de 8h à 13h et le soir de 17h30 à 20h30. 
>  Isoler votre habitation, réguler votre chauffage, entretenir vos installa-

tions, renouveler l’air, utiliser l’énergie renouvelable si possible.
>  Acheter et consommer des produits locaux, de saison, d’occasion. 
>  Éviter le gaspillage : réparer les objets, louer, emprunter ou mutualiser les 

achats d’objets utilisés occasionnellement.
>  Favoriser les vacances et loisirs locaux. Réduire les déplacements profes-

sionnels. 
>  Éviter les vols proches de moins de 8h. Favoriser les transports collectifs, 

le co-voiturage, le vélo…

Précarité énergétique
Si vous ne pouvez pas payer vos factures d’énergies :
Demandez votre chèque énergie en ligne : chequeenergie.gouv.fr
N’hésitez pas à demander un étalement des paiements, plutôt que de ne 
pas payer du tout.
Prenez rendez-vous au : 
Centre médico-social au Grand Lemps. Tel. 04 76 31 20 51

Plus d’éco gestes sur : https://www.monecowatt.fr/ecogestes/

Source de l’infographie :
https://www.monecowatt.fr/

foire-aux-questions/
ecogestes-recommandes

Le comparateur d’achat Top Ten peut vous permettre de trouver 
des informations sur les produits les plus économes en énergie.
https://www.guidetopten.fr/?utm_campaign=ComDomain1&utm_
medium=referral&utm_source=guide-topten.com

En vous inscrivant à l’alerte vigilance coupure 
écoWatt, vous serez averti en cas de risque de 
coupures électriques. https://www.monecowatt.
fr/inscription-alerte-vigilance-coupure/ 
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Lors de la séance du 23 juin
-  Adoption du procès-verbal des conseils municipaux sous 

forme de publicité électronique sur le site internet de la 
commune. Ce procès-verbal présente la liste des délibéra-
tions adoptées.

-  Présentation de l’état d’avancement du projet de maison de 
santé pluridisciplinaire.

-  Modification des règles régissant le marché hebdomadaire 
du jeudi. La gratuité du droit de place pour la durée d’un an 
est votée.

-  Recrutement d’accompagnants des élèves en situation de 
handicap durant le temps périscolaire pour des besoins 
occasionnels.

-  Participation communale aux frais de fonctionnement de 
l’école privée St Pierre d’Apprieu pour l’année 2022. Cette 
participation s’élève à 25 132,38 euros au titre des élèves 
scolarisés en maternelle et 21 143,04 euros au titre des élèves 
scolarisés en élémentaire pour un total de 74 élèves.

-  Attribution d’une subvention exceptionnelle de 1 500 euros à 
l’association Muzik’App, dans le cadre de l’organisation de 
la fête de la musique 2022.

Lors de la séance du 21 juillet 
-  Approbation de la dissolution du Syndicat Intercommunal de 

Bièvre (SIB) car la majorité des communes membres du SIB ne 
souhaitent plus faire appel aux prestations du syndicat. La 
commune d’Apprieu percevra 11 582, 56 euros suite à la répar-
tition du produit de cession des matériels.

-  Emission d’un avis favorable au titre de l’évaluation environ-
nementale relative au projet d’aménagement de Bièvre Dau-
phine 3, accompagné d’observations et une préconisation de 
réalisation prioritaire. Voir détail en page 9.

-  Création de deux emplois occasionnels d’adjoint technique 
territorial pour une année scolaire en raison du surcroît tem-
poraire d’activité des accueils périscolaires.

-  Validation du projet de déclaration préalable et d’autorisa-
tion de travaux pour la rénovation et la reprise de l’entrée de 
la mairie. Cet aménagement comprend la dépose du sas, la 
réalisation d’un auvent, la reprise des seuils et de la porte 
principale, ainsi que l’aménagement d’un sas intérieur avec 
ouverture automatique. La mairie étant un établissement 
recevant du public, toutes les règles de sécurité et d’accessi-
bilité devront être respectées. 

-  Sollicitation auprès de la Fédération Française de Football 
d’une aide la plus haute possible pour l’installation d’un pare 
ballon au complexe sportif, entre l’aire de jeux récemment 
installée et le terrain de football en stabilisé. Le projet est 
estimé à 7 956 euros HT (9 547,20 euros TTC).

DÉCISIONS DU CONSEIL

HOMMAGE  
À DANIEL TERMOZ-MASSON
Agent communal durant une tren-
taine d’années à Apprieu, Daniel 
Termoz Masson nous a quittés en 
cette fin d’été. Travaillant à l’entre-
tien technique des bâtiments com-
munaux, puis aux voiries, il avait 
fait valoir ses droits à la retraite en 
2017... Bouliste expérimenté depuis 
des années, il pratiquait au sein de 
l’association « La Boule Joyeuse 
d’Apprieu » et encadrait l’équipe 
féminine. Daniel avait fait du Bou-
lodrome son « Royaume ». Il l’entre-
tenait bénévolement et le prépa-
rait à toutes les manifestations... 
Car le sable d’un jeu de boule est 
une science. Il aimait expliquer les 
temps d’arrosage et le rebouchage 

pour atteindre la perfection de la 
trajectoire. Sincère, franc et direct, 
Daniel était discret et investi dans 
son travail, sa passion sportive et 
sa commune. Naturellement, Daniel 
avait participé aux discussions sur 
la réhabilitation du Boulodrome et 
ses conseils permettront de 
conserver la qualité du terrain his-
torique. Il aurait dû participer à son 
inauguration au printemps pro-
chain. Toute l’équipe municipale et 
les agents de la Commune s’asso-
cient à la « Société de Boule » pour 
adresser ses sincères condo-
léances à la famille et aux proches 
de Daniel Termoz Masson.

HOMMAGE
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D O S S I E R

VIVE LA RENTRÉE

Nos trois écoles ont fait leur rentrée ce jeudi 1er septembre. Elle 
a concerné 360 élèves : 73 à l’école privée Saint Pierre, 98 à 
l’école maternelle Le Petit Prince et 189 à l’école élémentaire 
Saint Exupéry.

Quelques changements pour cette nouvelle année scolaire 
sont à noter : 
De nouvelles enseignantes ont rejoint nos écoles publiques : 
Madame Valentin qui s’occupera des petites et moyennes sec-
tions, Mme Millet qui comblera les temps partiels de Mme Ruet et 
Mme Valentin de Mde et Mme Consonni qui enseignera dans une 
classe de CE2/CM1.
Comme écrit dans la dernière gazette, la société Sodexo a 
remporté le marché initié par la Municipalité et qui prend effet 
dès ce début d’année scolaire 2022-2023. Après quelques 
repas, les petits apprelans nous ont fait des retours positifs. Afin 
de faire connaissance avec ce nouveau prestataire, deux 
portes ouvertes ont été organisées, pour les élémentaires, le 30 
au restaurant scolaire Saint Exupéry et le 14 octobre, pour les 
maternelles, au restaurant scolaire du Petit Prince. Beaucoup 
de parents sont venus à ces deux manifestations, pouvant ainsi 
échanger avec les représentants de Sodexo, tout en dégustant 
smoothies aux fruits frais, cakes salés ou sucrés et compotes. 
Ces préparations étaient faites « maison ».

De nouveaux agents du périscolaire ont été embauchés cet 
été pour renforcer l’équipe, suite au départ de Marc Gomez et 
Laeticia Thonat. France Dubois et Hélène Floutier. Nous leur 
souhaitons la bienvenue.

Afin d’offrir de meilleurs conditions d’accueil aux enfants, la 
garderie en maternelle devient un accueil de loisirs. Qu’est-ce 
cela veut dire ? Des animations seront proposées aux enfants, 
ils y participeront s’ils le souhaitent. Elles pourront être 
manuelles, artistiques ou sportives. L’enfant qui voudra rester 
au calme le pourra.
Concernant l’élémentaire, la déclaration en accueil de loisirs 
devrait se faire à la rentrée 2023, le temps de former nos agents. 
Toutefois, les enfants pourront eux aussi participer à des activi-
tés proposées par nos animateurs.

Pour rappel, vos réservations ou annulations de garderie et/
ou cantine devront se faire exclusivement via le portail famille. 
Aucun mail de demande d’annulation ou de réservation ne 
sera traité.

QUELQUES INFORMATIONS…
École maternelle publique « Le Petit Prince » 

04.76.65.17.57 - ce.0382659j@ac-grenoble.fr
Une belle photo de toutes les personnes œuvrant à l’école mater-
nelle, enseignantes, AESH et personnel communal 

La constitution des classes
Mme Ruet : 14 PS, 11MS
Mme Valentin : 15 PS, 10 MS
Mme Augé : 6 MS, 18 GS
Mme Reverdy : 5 MS, 19 GS

École élémentaire publique « Saint-Exupery » 
04.76.65.10.63 - ce.0381548b@ac-grenoble.fr
Les enseignants de Saint Exupéry sont prêts pour cette nouvelle 
année ! 

La constitution des classes
M. Sailler : 23 CP
M. Mege : 10 CP, 11 CE1
Mme Trouilloud : 23 CE1

Nos trois écoles ont fait leur rentrée ce 

jeudi 1er septembre. Elle a concerné 360 

élèves : 73 à l’école privée Saint Pierre, 98 à 

l’école maternelle Le Petit Prince et 189 à 

l’école élémentaire Saint Exupéry.
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Mme Demule : 26 CE2
Mme Consonni : 16 CE2, 8 CM1
M. Davin : 26 CM1
Mme Libert : 24 CM2
Mme Ondarsuhu : 22 CM2

Le personnel communal travaillant  
en élémentaire 

École privée « Saint-Pierre » 
04.76.65.15.10 - ecolesaintpierre38@gmail.com  
www.ecolesaintpierre38.jimdo.com
Ils ont fait leur rentrée dans la joie et la bonne humeur !

La constitution des classes
PS / MS : Sandra Ravel : 30 élèves
GS / CP : Ingrid Liber : 23 élèves
CE1 / CE2 : Diane Saragaglia : 29 élèves
CM1 / CM2 : Anne-Chantal Blache : 24 élèves

PRIX AUX CM2 
Vendredi 1er juillet, la remise des prix aux CM2 s’est dérou-
lée à l’Envol, en présence de Madame Demule, directrice de 
l’école élémentaire Saint-Exupéry, de Mesdames Libert et 
Ondarsuhu, enseignantes en classes de CM2, de M. Pallier, 
maire, de Madame Varnieu, adjointe en charge des Affaires 
Scolaires, Madame Blandine Vignon, conseillère déléguée 
aux Affaires Scolaires, M. Thibault Barquet, responsable du 
service périscolaire, ainsi que de nombreux parents.

Les 31 élèves admis en 6e ont reçu un dictionnaire d’anglais, 

un livre offert par l’Education Nationale et une clé USB, aux 
couleurs de la commune. 

Ils quittent ainsi l’école élémentaire pour le collège avec 
plus ou moins d’enthousiasme, tant l’émotion et la nostal-
gie étaient palpables lors de chacun des discours des 
élèves. Ils ont pu livrer leurs sentiments sur ces années 
passées dans leur école, remerciant les enseignants, leurs 
amis ainsi que le personnel du périscolaire. Nous leur sou-
haitons à tous une bonne continuation dans leur scolarité.
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Programmation, 
information, 
billetterie sur 
www.bievre-est.fr

Zoom sur les spectacles à Apprieu et par des 
apprelans, Laurent Tary et Jean-Christophe 
Houde.
> SAMEDI 5 NOVEMBRE
Soirée jeunes
avec Muzik’app
Musique
Tout public - 5 € pour tous 
ou pass famille/individuel
Buvette & entracte
dès 19h30 - L’Envol - Apprieu

En collaboration avec l’as-
sociation Muzik’App, vivez 
avec nous une soirée musi-
cale complète, entière-
ment dédiée aux jeunes. 
Dès 19h30, première partie 
de soirée avec une scène 
ouverte, un tremplin pour 
les jeunes talents du terri-
toire, accompagnés et 

conseillés par des artistes plus aguerris. Venez soutenir et encou-
rager ces jeunes artistes qui se produiront pour la première fois 
pour certains d’entre eux !
Dès 21h30, le groupe Psycho, originaire du tour du lac de Paladru, 
monte sur scène. Composé de trois jeunes musiciens, Lucas (bat-
terie), Jérémy (basse) et Baptiste (guitare, chant), Psycho vous 
proposera ses sonorités pop-rock. Le trio se démarquera grâce à 
ses compositions mais saura aussi, avec une belle énergie, vous 
faire danser, si vous le souhaitez, sur des reprises connues de tous.

> DIMANCHE 13 NOVEMBRE
Lectures à voix haute
Lee Berthair (Laurent Tary) et les Amis de La Fée verte
Lectures à voix haute
Public ados et adultes - entrée libre (réservation conseillée)
Durée 1h40
Boissons chaudes offertes pour lutter contre le froid hivernal 
canadien…
16h - Salle du patronage - Eydoche

Dès 16h, Lee Bearthair prend la 
prose et vous donne des nouvelles 
de son monde aux limites du lou-
foque et de l’absurde, à travers des 
textes courts, teintés d’humour 
subtil.
À partir de 16h45, les Amis de La Fée 
verte nous plongent dans la lecture 
d’Encabanée, œuvre de Gabrielle 
Filteau-Chiba. 

> VENDREDI 25 NOVEMBRE
Cinéma partagé, cinéma animé
par Jean-Christophe Houde
Cinéma d’animation
Tout public - entrée libre (réservation conseillée)
Durée 1h
20h30 - Salle des fêtes – Burcin

Réalisateur de films d’ani-
mation, Jean-Christophe 
Houde partage l’aventure 
menée en résidence pen-
dant quatre années au 
cinéma le Méliès de Gre-
noble. S’il a accompagné 
un large public dans sa 
découverte de la magie 
du cinéma d’animation, le 
réalisateur a aidé à la 
création de douze très 

courts métrages sur le thème du vivre ensemble par des ama-
teurs et a réalisé Madeleine, un film professionnel en marion-
nettes animées. Entre projections de films et échanges, cette 
soirée vous invite à la découverte des coulisses d’un univers 
artistique passionnant.

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE BIÈVRE EST
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En 2014, Patrick et Dominique découvrent que je possède 
un vieux four. Ils me disent : et si on le rallumait ?
Renseignements pris et après quelques petits travaux réa-
lisés, le four est rallumé en août 2014 et monté progressive-
ment en température. De mémoire, dans notre hameau, il 
existait une quinzaine de fours datant du début du 20e 
siècle environ. Aujourd’hui, il ne reste que 7 fours similaires 
en état et un four banal (commun) beaucoup plus ancien 
que les autres et beaucoup plus grand. Depuis leur arrêt 
dans les années 1950, seuls 3 ont été remis en service.
Pour nos débuts, en 2014, j’avais invité une quinzaine de 
plambenois. Cette année, c’était la 6e fois que le four était 
rallumé. Nous étions presque cinquante avec les adoles-
cents. Il est difficile d’inviter plus de personnes car il est 
saturé pendant la cuisson des plats. Les premières années, 
nous achetions en boulangerie la pâte prête à cuire avant 
façonnage (environ 10 kg). Depuis 2018, le samedi, nous 
réalisons toutes les étapes de fabrication du pain assisté 
de Bruno notre boulanger qui nous apporte une aide pré-
cieuse. 
La fabrication du pain est un savoir-faire à acquérir, la cuis-
son est l’étape pour moi la plus importante. Nous avons fait 
cuire en deux fournées 38 kg de farine (farine de campagne 
et farine blanche), un pain est offert à chaque invité. 
Pendant l’apéritif, nos pizzaiolos, Robert, Patrick et Domi-
nique enfournent les pizzas en surveillant tout autour que 
les viandes dorent et les gratins chantent..., la cuisson se 
termine par les pâtisseries.
Ce moment très convivial permet de créer du lien entre 
toutes les générations en se retrouvant et en accueillant les 
nouveaux invités.
Je remercie Michèle et Danièle ainsi que les plambenoises 
qui préparent les gratins et les pâtisseries. Sans oublier 
Bruno, Hervé, les pizzaiolos ainsi que toutes les personnes 
qui prêtent du matériel et participent à la mise en place.
Toutes ces personnes s’investissent depuis des années pour 
que cette journée soit une réussite.
    

Hervé T

LA FÊTE DU FOUR À PAIN À PLAMBOIS 
PHOTO DE GROUPE 2022
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VIE ASSOCIATIVE, SPORT, ANIMATION

Chères don-
neuses et chers 
donneurs
Merci à vous 
d’être venus don-
ner votre sang 

avec le sourire ces lundis 13 juin et 19 
septembre. Bravo aux 102 donneurs 
dont 7 nouveaux en juin et 84 don-
neurs dont 6 nouveaux en septembre !
Nous vous avons retrouvés détendus 
et nombreux pour un moment 
d’échange convivial après cet été ; 
L’équipe des bénévoles vous remercie ! 
Nous comptons sur vous pour la pro-
chaine « COLLECTE DE SANG » À 
APPRIEU, LUNDI 21 NOVEMBRE À 
LA GRANGE BUISSIÈRE.
Vous pouvez également vous inscrire 
pour le don de moelle osseuse sur 
https://www.dondemoelleosseuse.fr
Prenez soin de vous, les malades 
comptent sur nous.
À très bientôt !

ASSOCIATION BAOBAB DE PAGOUDA

Encore un pucier qui a reçu un franc suc-
cès et rapporté quelques deniers à l’as-
sociation, toujours à l’initiative de deux 
adhérentes.
La municipalité de Charavines nous a 
reçu gracieusement le dimanche 24 juillet 
dernier (voir photo) sur leur marché heb-
domadaire.

Beaucoup de visiteurs, de petites têtes à 
tresser, des ventes, une belle ambiance 
estivale.
Nous pouvons d’ores et déjà vous annon-
cer notre soirée africaine, le samedi 29 
octobre prochain :
Soirée musiques et chants, de tous 
genres, avec petite restauration sur 
place.
À noter dans vos agendas et surveiller la 
publicité qui sera diffusée pour de plus 
amples informations.

Suivez notre actualité :
Sur notre site  
www.baobabdepagouda.wordpress.com
Facebook : Baobab de Pagouda France
Contact : bpagouda@gmail.com
Pour tout renseignement : Kondéalo au 
06.33.61.99.92 ou Cathy au 06.71.73.38.01

ASSOCIATION BIÈVRE LOISIRS

Le Club Bièvre Loisirs réunit tous les 
anciens qui le souhaitent le mardi après 
midi pour des parties de belotes ou 
autres jeux de sociétés, discussions entre 
membres.

Il a pour but d’éviter l’isolement des per-
sonnes âgées. Les inscriptions se font 
tout au long de l’année. 

Il organise de petites escapades de 1 à 5 
jours en France ou en Europe. À ce titre, 27 
personnes viennent de revenir d’un séjour 
de 5 jours au Tyrol Autrichien.

Le club profite de la parution de cette 
gazette pour vous rappeler qu’il organise 
son CONCOURS DE BELOTE le SAMEDI 12 
NOVEMBRE 2022 à partir de 13h30 salle 
des forgerons à Apprieu.

VOLLEY-BALL CLUB D’APPRIEU, 
LA NOUVELLE SAISON 
COMMENCE
Nous avons mis en avant la jeunesse en créant une école de volley 
les lundis et mercredis à Apprieu, en entente avec Charavines (PVV). 
Nous avons également d’autres projets en cours que nous espérons 

vous faire découvrir prochainement. Bien entendu nous continuons également avec les 
sections seniors de tout niveau ainsi que des sections mixtes.

Petits ou grands n’hésitez pas à venir découvrir ou perfectionner votre volley tout au 
long de la saison. Le site web est régulièrement mis à jour pour vous tenir au courant 
des diverses actualités : www.volley-apprieu.fr

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter : 
Stéphane Genay au 06 70 29 89 97 ou vbca.contact@gmail.com

YACA, YOGA 
POUR TOUS
L’association YACA a 
été heureuse de vous 
retrouver au forum 
des associations.

Les professeurs, Anne et Sophie, sont 
prêtes pour vous accueillir au cours de 
yoga. Plusieurs jours, horaires et lieux 
vous sont proposés cette année.
Le yoga s’adresse à tous, sans distinc-
tion d’âge et de niveau. La pratique 
favorise l’épanouissement physique et 
psychique afin de retrouver équilibre et 
joie.
Pensez aussi au yoga sur chaise (en 
cas de douleurs articulaires, convales-
cence ou fin de grossesse) et au yoga 
pour les enfants à partir de 6 ans.
Au plaisir de vous rencontrer lors d’un 
cours d’essai gratuit.
Association YACA,  
yogapprieu@gmail.com  
ou 06-28-13-17-77



17

La Boule Joyeuse est fière des résul-
tats sportifs de ses sociétaires. En 
effet, au fédéral triple à St Egrève se 
sont qualifiées Carole Chazalon et 
Annie Trappo. Elles sont allées à 
Valence au championnat de France 
mais ne sont pas sorties des poules. 
Bravo à elles pour leur parcours.

Revenons sur les résultats de Coren-
tin Julien au France simple, qui s’in-
cline en quart de finale

Quant à Sylviane Anselme, également 
au championnat de France tête à tête, 
elle n’est pas sortie des poules. 

Bravo à eux aussi.

L’association « Tous avec Maddy et les 
enfants malades » organise son 2ème 
PUCIER le dimanche 6 novembre 2022 de 
8h à 17h à Apprieu, salle de la grange 
Buissière. Prix : 10€ le plateau de 1,80m. 
Pour réserver : avec un bulletin de réser-
vation, présent dans la gazette et dans 

les commerces d’Apprieu ou par mail : 
tousavecmaddy@gmail.com. Buvette et 
restauration sur place.

Entrée : 1€ (gratuit pour les enfants). Nous 
vous attendons nombreux pour « dévoiler 
vos trésors, objets insolites, et autres 
curiosités en tout genre » et venir flâner, 
chiner le long des allées ! » Et comme tou-
jours, la totalité de la recette sera rever-
sée à la recherche et la lutte contre le 
cancer pédiatrique.

CHAUD LES PATTES
Nouvelle saison mais dans la continuité 
car nous proposons toujours 3 activités 
(Course ; Marche rapide et Randonnée) 
avec 4 rendez-vous par semaine pour 
permettre au plus grand nombre de par-
ticiper. Et régulièrement nous organisons 
des sorties amicales pour se retrouver et 
partager notre bonne humeur.
2 grands évènements que nous organi-
sons sur la commune jalonnent notre 
année : le Salon des vins et de la gastro-

nomie (6e édition les 19 et 20 novembre 
2022) et le Trail des Tortues Joggeuses 
(13e édition le 11 juin 2023).
N’hésitez pas à prendre contact par mail 
(chaudlespattes@gmail.com) ou venir lors 
de nos entraînements pour nous rencon-
trer.

Vous trouverez de nombreuses informations 
sur notre site : www.chaudlespattes.fr et 
notre page Facebook : chaudlespattes

ASSOCIATION LES MATHS PAR LA MAIN
Atelier des curiosités
Contrairement à ce que laisse penser le nom de l’association, les ateliers du 
lundi ne sont pas destinés aux ‘’forts en maths’’, bien au contraire puisqu’en 
racontant l’histoire des maths vous pourrez découvrir qu’elles font partie de 
la vie quotidienne et que les maths n’ont pas commencé par des formules 
mais par des observations à la portée de tous.
Par ailleurs, une semaine sur deux, l’atelier est consacré à d’autres sujets, 
aussi bien la vallée de La Fure, que la découverte du fonctionnement de la 
mémoire ou de lectures partagées ; on est loin des maths théoriques.
Visitez le site internet de l’association ou regardez des vidéos sur Youtube 
pour avoir un aperçu des activités : lesmathsparlamain.com

Notre rentrée aura lieu le lundi 3 octobre à 20h30 à l’ancienne école du 
Rivier d’Apprieu. Entrée libre et gratuite. Tél : 06 13 57 22 19. 
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COMITÉ DES FÊTES

Notre traditionnelle fête d’été, organisée 
par le comité des fêtes, s’est très bien 
déroulée. La petite nouveauté 2022 : les 
food trucks ont remplacé la Pasta party. 
Un énorme succès pour cette soirée, avec 

une affluence record, un très beau feu 
d’artifice et un bal avec une ambiance 
extraordinaire.
Merci à tous les bénévoles pour leur inves-
tissement et cette réussite.

FORUM DES ASSOCIATIONS
Le Forum des associations a eu lieu le 2 
septembre à l’Envol. Cela a permis à un 
grand nombre de personnes de découvrir 
cette enceinte. Mais le succès se mesure 
surtout par la très bonne fréquentation et 
une légère hausse au niveau des inscrip-

tions dans tous les domaines. Je souhaite 
aux associations que ces inscriptions 
continuent à augmenter durant les mois à 
venir, car elles ont besoin de vous pour 
perdurer dans le temps.

Un poulailler à St Pierre
Lisa et Marjorie nous ont rejoint cette année avec 
l’envie de travailler sur les déchets.
Parmi les nombreuses idées, celle de mettre un 
poulailler dans les écoles pour sensibiliser à ce 
qu’est un déchet, travailler sur notre perception des déchets et sur notre relation aux 
animaux. Les poules sont nourries grâce aux restes de la cantine et leurs œufs sont 
vendus par l’association pour leur acheter du grain. Le cercle bricolage a ainsi carburé 
cet été à concevoir et construire le plus beau et le plus pratique des poulaillers à base 
de récup ! Le « poule house » de l’école Saint Pierre est né grâce à la participation 
financière de l’école et du CA Centre Est. Pour les enfants et les enseignants, c’est l’évé-
nement de la rentrée. Un merci chaleureux à l’équipe enseignante pour son accueil à 
nos idées et bravo aux bénévoles. 
Contact : lafabriquecitoyenne.bievreest@gmail.com

VIE ASSOCIATIVE, SPORT, ANIMATION

Coup d’envoi !
Après 2 années compli-
quées par le contexte 
sanitaire et l’indisponibilité 
de certaines infrastruc-
tures, le coup d’envoi a 

été donné pour une nouvelle saison qui 
s’annonce passionnante pour le LCA Foot 
38.
Avec la montée des 2 équipes seniors en 

division supérieure, la 
création d’une équipe 
3 (seniors), l’arrivée de 
Cédric Oddou (coach U17) et l’afflux de 
nombreux jeunes joueurs, les indicateurs 
sont au vert. Toujours encadré par une 
solide équipe d’éducateurs et de membres 
actifs tous bénévoles, le club affiche de 
belles ambitions sportives. Et si vous veniez 
le constater au bord des terrains ou nous 
apporter votre aide au sein des commis-
sions ? Une saison à suivre autour des stades 
et sur www.lca-foot38.fr. Côté manifesta-
tions, le LCA Foot 38 présente le nouveau 
spectacle de Serge Papagalli « Ça suffit 
main’ant ! », le vendredi 21 octobre à 20h30 
à l’Envol. Tarifs et points de vente à retrouver 
sur le site du club.

Pour cette sai-
son 2022/2023, 
Terres Froides 
Basket est heu-
reux de vous 
retrouver et sou-
haite remercier 

la Mairie, ses partenaires, licenciés et 
bénévoles pour leur soutien et fidélité.
Nos 2 équipes fanions ont assuré leur 
maintien la saison passée, les gar-
çons en NM3 et les filles en pré natio-
nale. 
L’équipe technique s’étoffe avec 2 
apprentis, Noa et Wesley, secondant 
Benjamin.
Le pédibus créé la saison dernière 
(permettre aux enfants dès le CE2 de 
venir aux entraînements avec les 
encadrants dès la sortie de l’école pri-
maire) est reconduit, lundi à Colombe, 
mardi au Grand Lemps et jeudi à 
Apprieu.
Venez partager un moment sportif 
mais surtout ludique avec votre 
enfant (né en 2018 ou 2019) le samedi 
de 10h30 à 11h30 à l’Envol à Apprieu.
Le stage multi activités est reconduit 
pour les vacances de la Toussaint. Pour 
tout renseignement contactez directe-
ment Benjamin au 06 68 28 39 12.
La commission animation vous 
informe des prochaines manifesta-
tions : vente de cassoulet à emporter 
en novembre, matinée huîtres en 
décembre et retour de notre loto fin 
janvier. 
Nous vous attendons nombreux cette 
saison pour soutenir le club et nos 
équipes.

Pour suivre notre passion  
au quotidien, rendez-vous sur 
Facebook : terresfroidesbasket  
et consultez notre site  
www.terresfroidesbasket.com
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Après un bel été très chaud et un forum des associations promet-
teur, Muzik’App est de retour pour une saison pleine de nouveau-
tés, en commençant par l’arrivée de Julien Bret, professeur de 
piano. De nouvelles activités également avec l’initiation au lan-
gage musical pour les 6-8 ans par Pascale Meyer Hulin, la créa-
tion d’une Batukada par Benjamin Sanchez et d’un atelier vocal 
avec Sabine Perrin Riccardi. Bien sûr, différents événements vont 
rythmer cette saison, à commencer par une scène ouverte pour 
de jeunes musiciens dans le cadre du Ticket Culture 2022. Un 
appel à candidature est actuellement ouvert ! N’hésitez pas à 
contacter Frédérik au 06 51 57 26 24.
Nous vous souhaitons à tous une belle rentrée et vous attendons 
nombreux à notre assemblée générale qui se tiendra le 14 octobre 
à 19h à la salle des Tisserands d’Apprieu.

Quelques nouvelles de Noé-
mie Blanchard, suite à sa 
participation au World 
Dance Master à Blackpool 
au mois de juillet. 
26 concurrentes dans sa 
catégorie et seulement 7 

places pour la finale. Noémie a brillamment passé les épreuves 
de qualification, la demie finale et remporte la médaille d’argent. 
Elle a reçu les félicitations du président de la FFDanse que je cite 
« Grâce à vous, la danse se distingue au plus 
haut niveau international et je suis heureux 
de vous en remercier », le soutien du comité 
régional et départemental. 
C’est une très belle performance au sein de 
l’équipe de France après une belle saison 
également en France où elle obtient la 1ère 
place au Championnat de France à Paris au 
mois d’avril et une médaille d’argent à la 
coupe de France en juin.
Si vous souhaitez également découvrir la 
danse en ligne en loisirs ou en compétition, 
venez nous rejoindre, le plancher vous 
attend !

LA MUSIQUE DES TERRES-FROIDES  
A REPRIS LE RYTHME
Début des cours fin septembre pour l’Ecole 
de Musique mais il est encore temps de vous 
inscrire pour apprendre en classe de clari-

nette, flûte traversière, saxophone, trombone et basse, trompette, 
cor et percussions ! Nous avons également l’orchestre pédago-
gique pour faire ses premiers pas en musique d’ensemble, ou pour 
reprendre la musique en douceur.

Les répétitions de l’harmonie sont toujours les samedis de 18h à 
20h à l’Espace Claude Terrasse du Grand-Lemps. Tous les musi-
ciens sont les bienvenus pour intégrer les rangs de l’harmonie ! 
Passez nous voir directement lors d’une répétition pour faire un 
essai, ou simplement faire connaissance. Contact : 04 76 55 82 81.

Prochain concert à Apprieu dimanche 18 décembre à 16h. Ce 
sera l’occasion d’écouter notre nouveau programme ! 

Eau et Électricité
Cet été, pour préserver nos ressources, 
des restrictions d’eau ont été mises en 
place. Ne serait-il pas judicieux de trou-
ver de nouvelles solutions ? Qu’attendent 
les pouvoirs publics pour instaurer une 

grande politique de récupération des 
eaux de pluie ? Allons-nous continuer 
longtemps de tirer la chasse avec de 
l’eau potable ? En matière d’électricité, il 
est plus que nécessaire de promouvoir le 
photovoltaïque et d’aider à son finance-

ment, car inciter les citoyens à acheter 
des voitures électriques tout en leur 
demandant de débrancher leur box c’est 
totalement aberrant.

Jean-Charles Genin - Paulette Roure

PAROLE À APPRIEU NOUVELLE DYNAMIQUE

Énergie ? Changer de méthode.
800 m2 de panneaux photovoltaïques 
sur le nouveau toit, mieux isolé du Bou-
lodrome Gymnase, mis à disposition de 
la Centrale Villageoise Beewatt : c’est 
une action concrète que la Commune 
engage pour contribuer au mix énergé-

tique. L’électricité solaire produite sera 
injectée dans le réseau. Parallèlement, 
dès le 1er novembre, l’éclairage public 
sera éteint de 23h à 5h du matin pour 
protéger l’environnement mais égale-
ment pour faire baisser la facture 
d’électricité de la commune. Une poli-

tique qui se poursuivra avec la mise en 
œuvre d’équipements d’autoconsom-
mation sur les bâtiments publics. Ces 
réflexions et mises en œuvre sont enga-
gées depuis longtemps, le contexte ne 
fait que renforcer le bien-fondé des 
choix effectués et ceux à venir.

PAROLE À VIVRE ENSEMBLE APPRIEU
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ÉTAT CIVIL

AGENDA

MARIAGE PACS

JARRAND Yannick et EL AABOUNI Latifa : 9 juillet 2022
FAVIER Frédéric et VEAU Julie : 16 juillet 2022
TERMOZ-MASSON Julien et CERQUEIRA Sandrine : 16 juillet

DIGET Samuel et LOPES Clémantyne : 1er juillet 2022
TIVOLLIER Laurent et BACHELIN Cora : 25 juillet 2022 
ROLAND Alexandre et BONHOMME Raphaëlle : 10 août 2022

NAISSANCES

REYNAL de SAINT-MICHEL Marilou : 1er juillet 2022
COMPARETTI Mylana : 25 juillet 2022
GIRARD-CARABIN Sacha : 6 août 2022
DIGET Darius : 16 août 2022

ILS NOUS ONT QUITTÉS

LAMBERT Catherine : 27 mars 2022
COLBUS Albert : 27 avril 2022
DA PONTE GUERREIRO Maria : 9 mai 2022
DE MAGALHAES MELO Silverio : 13 mai 2022
RIMET-MEILLE Marie-France : 19 mai 2022
GIRARD CARABIN Marie-Louise : 15 août 2022

 OCTOBRE
21 LCA Foot38 Spectacle Papagalli L’Envol

22-23 Art’Prieu - Médiathèque La Sirène 2e rencontre de Carnettistes 
10h à 18h30 le samedi et 10h à 18h le dimanche Salles des Forgerons et Tisserands

29 Baobab de Pagouda Soirée africaine - 19h Salle des Fêtes

29-30 APEL Saint-Pierre Halloween - 10h à 18h Salles des Forgerons et Tisserands

 NOVEMBRE
5 Ticket culture avec Muzik’App Soirée jeunes : Psycho + scène ouverte L’Envol

6 Tous avec Maddy Pucier - 8h à 17h Salle des Forgerons

5 et 6 Pompiers Calendriers

11 Municipalité Cérémonie de commémoration Armistice - 11h30 Monument aux morts

12 Bièvre loisirs Concours de belote - 13h30 Salle des forgerons

18 Mairie Soirée d’accueil des nouveaux arrivants - 19h Salle du conseil

19 et 20 Chaud les Pattes Salon des vins et de la gastronomie L’Envol

20 Volley Beaujolais nouveau - matin Salle des Tisserands

20 Amicale du Rivier Concours de belote - Journée Salle des Forgerons

21 Amicale des donneurs de sang Don de sang - 16h Salle des Tisserands

27 Sou des écoles Pucier - Journée Grange Buissière

 DÉCEMBRE
3 et 4 APEL Saint-Pierre Marché de Noël Salles des Forgerons et des Tisserands

9 Sou des écoles Vente de chocolats Salle des Tisserands

9 Comité des Fêtes Téléthon Salle des Forgerons

11 TFB Huîtres L’Envol

18 LCA Foot38 Huîtres Salle des Tisserands

18 Musique Terres Froides Concert de Noël - 16h Salle des Forgerons

Manifestations sous réserve de l’évolution du protocole sanitaire lié au Covid-19.


